
  

 



MON DON AU PROFIT DU MONUMENT A LA MEMOIRE DES 

NAGEURS DE COMBAT PERIS EN MER. 

Les associations « Primus inter pares », « Amicale du réduit » et « Entraidefusco » en accord avec la 

Marine nationale et la base de défense de Brest entreprennent de lancer une souscription visant à 

recueillir les fonds qui permettront d’ériger un monument en hommage aux nageurs de combat péris en 

mer.  

Grace à ces dons ces associations financeront l’œuvre monumentale qui sera réalisée par un artiste de 

grand renom et installée en un lieu symbolique. 

En contribuant à cette collecte vous permettez d’honorer la mémoire de ces combattants et d’entretenir 

l’esprit de défense chez nos concitoyens.  

Afin de faire bénéficier les donateurs des réductions fiscales décrites par les articles 200 et 238 bis du 

code général des impôts, les dons sont à adresser à ENTRAIDE FUSCO qui assure la centralisation 

financière de toutes les opérations comptables. 

Descriptif du projet : 

la sculpture sera réalisée en ciment marin à l’échelle 1 d’un binôme nageur de combat relié par une 

sangle de vie. 

Le matériau ciment pour « travaux à la mer » est choisi pour ses importantes caractéristiques de 

durabilité et de résistance aux contraintes mécaniques et autres dégradations auxquelles sont exposées 

les œuvres érigées en milieu marin. 

Les dimensions approximatives de la sculpture du binôme :   

 

Hauteur : 1,85 m 

largeur : 3 m,  

profondeur : 90 cm 

 

La peintre aux armées de l’armée de terre Nacèra Kainou a été choisie pour réaliser cette œuvre. Artiste 

peintre et sculptrice française, chevalier de la légion d’honneur et chevalier de l’ordre des arts et des 

lettres, Nacèra Kainou est une artiste de renommée internationale, ses œuvres étant présentes, entre 

autres, en Chine (Pékin et Shanghai), Singapour, Jérusalem, la Mauritanie, le Sénégal et la Corée du 

sud.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les présidents :  

Signatures : 

Primus inter pares                               Amicale du réduit                                     Entraidefus  

                                           



MON DON AU PROFIT DU MONUMENT A LA MEMOIRE DES 

NAGEURS DE COMBAT PERIS EN MER 

 

Votre participation : 

 Vous êtes : 

 Une entreprise 

 Une association 

 Un particulier 

 Montant de votre don : 

Participation à hauteur de             € (montant en chiffres) soit                                                               

euros (montant en lettres) 

 Votre mode de règlement : 

Par chèque à l’ordre de l’association « Entraide Fusco » en précisant l’objet du don : 

« Participation pour la construction du monument à la mémoire des nageurs de combat ». 

Par virement sur le compte de l’association « Entraide Fusco » dont les coordonnées figurent ci-

dessous en précisant dans le libellé « Participation pour la construction du monument à la 

mémoire des nageurs de combat »: 

  

   

CREDIT AGRICOLE DU MORBIHAN    RIB – IBAN  

         Banque        Guichet           Numéro de compte     Clé 

RIB FRANCE    16006          40011            00828257293         85 

IBAN ETRANGER  FR76 1600 6400 1100 8282 5729 385   BIC AGRIFRPP860 

Domiciliation     Nom et adresse du titulaire 

LANESTER-JAURES (40011)  ASSOC. ENTRAIDE FUSCO 

Tél : 0297765764    2 RUE DE LA CALE ORY 

      56100 LORIENT 

IDENTIFIANT SIREN :   921 309 654 

IDENTIFIANT SIRET DU SIEGE 921 309 654 00017 

DESIGNATION    ENTRAIDE FUSCO 



Vos coordonnées 

 

Particulier 

- Civilité :  

- Nom : 

- Prénom : 

- Adresse postale : 

- Complément d’adresse éventuel : 

- Pays :  

- Adresse mail : 

- Téléphone : 

Entreprise/association 

- Raison sociale 

- Forme juridique 

- Numéro SIREN 

- Adresse postale 

- Complément d’adresse éventuel : 

- Pays :  

- Adresse mail : 

- Téléphone : 

A réception de votre don, « Entraide Fusco » vous transmet votre reçu fiscal soit : 

 par email au format PDF 

 par courrier postal 

 

Votre contact à qui renvoyer ce formulaire parallèlement à votre don 

 

Commissaire en chef de 1ère classe ® Stéphan Claverie 

Direction de la cellule d’appui à la Transformation 

Secrétaire général de l’association « ENTRAIDE FUSCO »  

Adresse postale : BCLM LORIENT, ENTRAIDE FUSCO, ALFUSCO, BP 92 222, 56 998 LORIENT. 

Mail : contact@entraidefusco.fr 

 

Déductions fiscales : l’essentiel des règles 

 

 Impôt sur le revenu 

Si vous êtes un particulier effectuant un versement au profit des œuvres ou organismes d’intérêt général, 

mentionnés à l’article 200 du CGI, vous pouvez déduire 66 % de votre don de votre impôt sur le revenu, 

dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable. Si votre don dépasse les 20 % de votre revenu 

imposable, vous avez la possibilité de reporter l’excédent pendant 5 ans. 

 

 Mécénat d’entreprise 

Si vous représentez une entreprise effectuant un versement au profit des œuvres ou organismes d’intérêt 

général mentionnés à l’article 238 bis du Code général des impôts, ceci vous ouvre droit à une réduction 

d’IR et d’IS égale à 60 % du montant de votre don, dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires. 

 



 

Protection des données 

 

Les données recueillies sont nécessaires au traitement de votre don et à l'émission de votre reçu fiscal et 

à la gestion de notre relation avec vous. Ces données sont strictement à usage interne et ne peuvent être 

cédées sous aucune façon à des tiers. 

 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel et 

à la Loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, 

portabilité ou effacement des données, limitation ou opposition du traitement sur simple demande écrite 

à l’Association « Entraide Fusco », BCLM LORIENT, ENTRAIDE FUSCO, ALFUSCO, BP 92 222, 

56 998 LORIENT. ou par mail à contact@entraidefusco.fr 

 

Vous avez également la possibilité d'introduire une réclamation auprès de la CNIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


